
REGLES D'APPLICATION DE LA TVA AUX AGRICULTEURS (Arrêt CE du 13/08/1988 N° 45819) 
Les clients des agriculteurs qui établissent les factures aux lieu et place de ces derniers doivent détenir 
une attestation de leurs fournisseurs certifiant que ceux-ci sont légalement imposables à la TVA. Cette 
attestation doit être acompagnée, le cas échéant, d'une copie de la déclaration d'option pour le paiement 
de la TVA. 
Il est admis que cette formalité soit remplacée par la mention sur l'attestation du numéro d'identification à 
cette taxe qui leur a été attribuée par le service des impôts. 
Dans cette hypothèse, l'attestation exigée de l'agriculteur pourra être ainsi rédigée:  

.........................................Tel :

Fax :

Portable :

Mail :

Je soussigné(e) : .................................................................

.................................................................

..........................................................................................................

.........................................

.........................................

Atteste sur l'honneur être légalement imposable à la taxe sur la valeur 

A COMPTER DU 

en ce qui concerne l'ensemble de mes activités agricoles

Donne mandat à

d'établir en mon nom les factures correspondantes et m'engage à informer immédiatement 
dans le cas où je cesserais d'être assujetti (la T.V.A. indûment perçue devrait être reversée 
intégralement).

Mon numéro de cheptel est le

Mon numéro d'identification à la T.V.A. est le

Mon numéro T.V.A. intracommunautaire est le

Il s'agit des 11 premiers chiffres figurant au milieu des bulletins d'échéance 
trimestriels (modèle 3 525 bis) qui seront fournis par le Service des Impôts (2).

Cachet d'exploitant
Fait à ........................................

(Mettre la mention "Lu et Approuvé")

Signature de l'exploitant assujetti

(1) La présente attestation n'a besoin d'être accompagnée d'aucun autre document (pas de copie 
de déclaration d'option, pas de certificat délivré par le Service des Impôts) Instruction administrative 
du 6 juillet 1981.

(2) Les nouveaux optants qui n'ont pas encore reçu les imprimés mécanographiés peuvent délivrer 
une attestation provisoire en portant la mention "identification en cours". Une attestation définitive 
indiquant le numéro sera délivrée dès qu'il sera connu.

Merci de nous retourner cette attestation dûment complétée et signée.

LORTHOLARY BETAIL

.....................................................

.....................................................

.....................................................

ATTESTATION D'ASSUJETTISSEMENT A LA TVA
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